
Nom et prénom :      

 

 
 
 
 
 
 
 

 

Le ____/____/________   Signature : 

 

Renouvellement  

Oui, je renouvelle mes directives anticipées 

Le ____/____/________  Signature : 
 

Rédaction des Directives Anticipées devant témoins  

Si vous êtes dans l’impossibilité physique d’écrire seul(e) vos directives, 
quelqu’un peut le faire pour vous  devant deux témoins désignés ci-dessous : 

Identité 1er témoin Identité 2ème témoin 
 
 

Signature : 
 
 

Signature : 
 

Vous pouvez remettre une copie au personnel soignant qui la consignera dans 

votre dossier 
 

 
 

 

Les  Directives Anticipées 
 

Les directives anticipées, qu’est-ce que c’est ? 

Une maladie ou un accident peut vous rendre incapable de dire aux 

professionnels de la santé qui vous prendront en charge comment vous 

voulez être soignés.  

Les directives anticipées sont l’expression écrite par avance de votre 

volonté sur le type de soins que vous souhaiteriez recevoir ou non dans 

des situations données. 

Pourquoi des directives anticipées ? 

Les directives anticipées seront appliquées lorsque vous serez en situation 

de ne pas pouvoir exprimer vos volontés. 

Qui peut rédiger des directives anticipées ? 

Toute personne majeure capable de discernement quels que soit son état 

de santé.  Si vous êtes dans l’incapacité physique d’écrire vos directives 

quelqu’un peut le faire pour vous devant deux témoins, qui signeront vos 

directives. 

 

 



Comment rédiger des directives anticipées ? 

Les directives anticipées doivent être consignées par écrit, datées et 

signées de la main de l'auteur. Elles peuvent être, à tout moment, 

modifiées ou révoquées par écrit ou oralement. 

Elles sont valables 3 ans. 

Quels sujets pouvez-vous aborder ? 

Par exemple, vous avez la possibilité d’aborder : 

 Le souhait ou le refus de certains traitements et/ou interventions 

chirurgicales, les mesures de réanimation, 

 Votre attente face à la douleur et à ses traitements, 

 L’alimentation artificielle, 

 Les personnes auxquelles communiquer des informations médicales, 

 L’accompagnement spirituel souhaité, 

 Le refus du don d’organe. 

A qui confier mes directives anticipées ? 

Vous pouvez garder votre document sur vous,  transmettre une copie à 

votre médecin traitant, à la personne de confiance (que vous avez 

désignée), ou un proche.  

Lors d’une hospitalisation, apportez une copie de vos directives anticipées 

ou informez le médecin et le personnel de l’existence de ce document. 

Pour plus d’informations 

Vous pouvez vous référer à la loi Léonetti, du 22 avril 2005 

Ce document est à votre disposition n’hésitez pas à l’utiliser, à en parler à 

vos proches et à le communiquer aux personnels soignants. Vous pouvez 

aussi écrire vos directives sur papier libre. 

Mes directives anticipées 
 

Je soussigné(e) _______________________________________________,  

né(e) le ____/____/________ à ____________, en pleine possession de 

mes moyens et après mûre réflexion, prends par la présente des décisions 

à appliquer au cas où suite à une maladie ou un accident, je ne serai plus 

capable d’exprimer ma volonté.  

Exemple : « Je refuse une réanimation cardiaque et respiratoire » ou « J’accepte 
une réanimation cardiaque et respiratoire » 
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Paraphe du rédacteur ou paraphe des témoins T SVP 

Ce document comporte un recto/verso 


